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	INSTALLATION : 	
	
	

	ORDONNANCES PHARMACEUTIQUES
SÉDATION PALLIATIVE CONTINUE
	
	

	Allergies médicamenteuses1/intolérances1 :
	

	
	

	ANNÉE
	MOIS
	JOUR
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	h
	
	Poids1 :
	
	kg
	Taille1 :
	
	cm

	Date
	Heure
	

	[bookmark: CaseACocher1]NIVEAU DE SÉDATION VISÉ : Échelle RASS -5   ou   |_| RASS __________ (à compléter si différent de -5)OPI-SPA-003


DATE ET HEURE PRÉVUES DU DÉBUT DE LA SÉDATION* :    	    ____________        ______________		   
(*À compléter seulement lors de la prescription initiale)                           (AAAA-MM-JJ)	                            (HEURE) 
· Pour l’amorce du traitement, envisager une combinaison d’agents de classes pharmacologiques différentes selon la situation clinique (référer au Protocole Médical National No888028 de l’INESSS). 
BENZODIAZÉPINES 	                        

		☐ Lorazépam (Ativan) ______ mg SC q ______ h régulier                    

	
☐ Dose PRN : lorazépam (Ativan) ______ mg SC q ______ h   PRN si RASS visé non atteint
☐ Poursuivre idem (si represcription seulement) (valable pour doses régulières ET PRN)

	(Dose de départ usuelle : 1 à 2 mg SC q4h régulier. Considérer l’ajout d’un autre agent sédatif à partir de la dose de 2 mg SC q4h.
Écart posologique : 1 à 4 mg SC q4h)

	OU

	☐ Midazolam (Versed) ______ mg SC q ______ h régulier                

	
☐ Dose PRN : midazolam (Versed) ______ mg SC q ______ h   PRN OU  q ______ minutes PRN si RASS visé non atteint
☐ Poursuivre idem (si represcription seulement) (valable pour doses régulières ET PRN)

	(Dose de départ usuelle : 5 mg SC q2h régulier. Considérer l’ajout d’un autre agent sédatif à partir de la dose de 10 mg SC q2h.
Écart posologique : 5 à 10 mg SC q1 - 2h)
OU

	☐ Midazolam (Versed) en perfusion sous-cutanée continue           ☐   Poursuivre idem (si represcription seulement) 
                                                                                                                       (valable pour doses régulières ET PRN)

Contacter la pharmacie de l’établissement dès que possible pour la préparation (seulement sur les heures d’ouverture de la pharmacie et si hotte stérile disponible). 
Le type de pompe utilisé dépend des équipements disponibles dans chaque installation et le choix sera fait selon les préférences de l’installation (pompe volumétrique programmable pour administration sous-cutanée, pompe ambulatoire, pousse-seringue).

☐ Dose de charge : midazolam (Versed)  ______ mg SC X 1 dose (dose suggérée : 5 à 10 mg)           
☐ Dose d’entretien : midazolam (Versed) 5 mg/mL à perfuser au débit de ______ mg/h SC
☐ Dose PRN : midazolam (Versed) ______ mg SC q ______ h  PRN OU q ______ minutes PRN si RASS visé non atteint

	


(Dose de départ usuelle : 2 à 5 mg/h SC. Titrer de 1 à 2 mg/h SC selon les besoins. Considérer l’ajout d’un autre agent sédatif à partir d’une dose de 
5 mg/h SC. Écart posologique : 2 à 10 mg/h SC)
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	ANTIPSYCHOTIQUE                  
	☐ Méthotriméprazine (Nozinan) ______ mg SC q ______ h régulier         

	
☐ Dose PRN : méthotriméprazine (Nozinan) ______ mg SC q ______ h PRN si RASS visé non atteint
☐ Poursuivre idem (si represcription seulement) (valable pour doses régulières ET PRN)

	(Dose de départ usuelle : 12,5 à 25 mg SC q4h régulier. Considérer l’ajout d’un autre agent sédatif à partir de la dose de 25 - 50 mg SC q4h.
Écart posologique : 12,5 à 50 mg SC q4h. Dose maximale : 300 mg/j).  À éviter chez les usagers ayant des antécédents de convulsions ou avec des métastases cérébrales, maladie de Parkinson)


BARBITURIQUE                         
	☐ Phénobarbital ______ mg SC q ______ h régulier                                    

	
☐ Dose PRN : phénobarbital ______ mg SC q ______ h PRN si RASS visé non atteint
☐ Poursuivre idem (si represcription seulement) (valable pour doses régulières ET PRN)

	(Dose de départ usuelle : 30 - 90 mg SC q 4 - 6h. Considérer l’ajout d’un autre agent sédatif à partir de la dose de 120 mg SC q4h.
Écart posologique : 30 - 180 mg SC q4 - 6h)


ANTICHOLINERGIQUE                    OPI-SPA-003

	☐ Scopolamine ______ mg SC q ______ h régulier                                     

	
☐ Dose PRN : scopolamine ______ mg SC q ______ h PRN si râles bronchiques ou RASS visé non atteint 
☐ Poursuivre idem (si represcription seulement) (valable pour doses régulières ET PRN)

	(Dose de départ usuelle : 0,4 mg SC q4h.  Considérer l’ajout d’un autre agent sédatif à partir de la dose de 0,8 mg SC q4h.
Écart posologique : 0,4 à 0,8 mg SC q2 - 4h)

	


	SUIVI:

	Aviser le médecin traitant si RASS visé non atteint après la prise de 2 doses PRN ou  |_|  ______ dose(s) PRN.
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	No de permis

	1 Documenter dans le DCI (ARIANE) lorsque disponible
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Références à connaitre avant la prescription: 
Protocole Médical National No 888028 de l’INESSS et Fiches cliniques d’encadrement de la pratique sur la sédation palliative continue en fin de vie du Collège des médecins du Québec.

Objectif de la sédation palliative continue : Atteindre de façon rapide et complète une sédation profonde et continue maintenue jusqu’au décès.
Des formulaires sont à compléter par le professionnel compétent :
· Référer au formulaire de consentement à la sédation palliative continue et au formulaire de déclaration de la sédation palliative continue. Ces formulaires doivent être signés par le professionnel compétent et transmis au GIS pour le  CMDP ou à la DSI, selon le cas.

La consultation d’une équipe spécialisée en soins palliatifs devrait être considérée, et ce, tout au long du processus.
OPIOÏDES : Les opioïdes ne doivent pas être utilisés comme agents de sédation. Ils sont utilisés en parallèle à la sédation palliative pour le maintien de l’analgésie ou pour le soulagement de la dyspnée (diminution des signes de souffrance physique et respiratoire durant la sédation palliative continue). Utiliser une ordonnance pharmaceutique usuelle pour la prescription des opioïdes.
VOIE D’ADMINISTRATION : Favoriser l’utilisation de la voie sous-cutanée. La voie intraveineuse devrait être utilisée seulement en cas de contre-indication (exemple : anasarque) ou de réponse partielle ou absente avec la voie sous-cutanée. 
Durant la sédation palliative continue :
[bookmark: _GoBack]Le professionnel compétent doit être joignable en tout temps au moment de l’initiation de la sédation palliative continue et pour toute la durée de celle-ci.

Échelle RASS 
	Niveau
	Description
	Définition

	+4
	Combatif
	Combatif ou violent, danger immédiat envers l’équipe

	+3
	Très agité
	Tire, arrache tuyaux et cathéters et/ou agressif envers l’équipe

	+2
	Agité
	Mouvements fréquents sans but précis et/ou désadaptation au respirateur

	+1
	Ne tient pas en place
	Anxieux ou craintif, mais mouvements orientés, peu fréquents, non vigoureux, non agressifs

	0
	Éveillé et calme
	

	-1
	Somnolent
	Pas complètement éveillé, mais reste avec un contact visuel à l’appel
(plus de 10 secondes)

	-2
	Diminution de la vigilance
	Ne reste éveillé que brièvement avec un contact visuel à l’appel 
(moins de 10 secondes)

	-3
	Diminution modérée de la vigilance
	N’importe quel mouvement à l’appel, mais sans contact visuel

	-4
	Diminution profonde de la vigilance
	Aucune réponse à l’appel, mais n’importe quel mouvement à la stimulation physique (secousse ou friction non nociceptive de l’épaule ou du sternum)

	-5
	Non éveillable
	Aucune réponse, ni à l’appel ni à la stimulation physique 
(secousse ou la friction non nociceptive de l’épaule ou du sternum)
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